PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 4 mai 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quatrième jour du mois de mai 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la séance est ouverte.

110-05-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

       -  Offre de services en ingénierie – Roche Ltée, Groupe-conseil

       -  Peuple de Lotbinière – offre d’espace publicitaire dans le cadre

          de la Semaine de la Municipalité.

       -  Demande de Mme Nadia De Pasquale à la CPTAQ.

       -  Demande de la MRC – sondage Internet Haute vitesse.

    -  Renouvellement de notre adhésion à la Société des Amis du 

           Moulin du Portage.

       -  Journée de l’arbre.

       -  Faune Québec.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

111-05-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 6 AVRIL 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 6 avril 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                 et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 6 avril 2009, tel que présenté.

112-05-2009 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

A) APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX DE RECHERCHE EN EAU

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

B) FACTURATION DE MAXXAM ANALYTIQUE

ATTENDU QUE la facture reçue de Maxxam Analytique concernant de nouvelles analyses de l’eau potable représente un montant de 733,97 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                            et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de cette facture.

C) OFFRE DE SERVICES EN INGÉNIERIE – ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

113-05-2009 OUVERTURE DES COTATIONS POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ

La personne suivante a répondu à notre demande de cotation (avis affiché à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne et au bureau municipal).

Je, soussignée, Édouard Paquette, soumet les prix suivants (taxes non comprises) pour l’entretien de ces gazons :

     -  HALTE ROUTIÈRE ET CROIX :                            530 $                       
     -  HALTE ROUTIÈRE (ILE) :                                   1 060 $             

     -  SALLE ET BUREAU MUNICIPAL :                       325 $              

     -  GARAGE MUNICIPAL :                                          100 $

     -  PARC MULTIFONCTIONNEL :                              588 $                         
     -  TERRAIN DE SOCCER :                                       1 239 $             
     -  TERRAIN DE JEUX :                                             1 100 $                          

     -  COIN DE LA RTE 132 ET RUE 

         ST-JEAN BAPTISTE :                                              150 $                                             

                                                                                      _________

                                                           TOTAL :               5 092 $  

   -  TERRAIN DE SOCCER

       TARIF / COUPE SUPPLÉMENTAIRE                        85 $      
Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

DE confier à Édouard Paquette, l’entretien des gazons de la Municipalité et ce, aux prix décrits ci-dessus ;

QU’ Édouard Paquette devra respecter les conditions énoncées dans la demande de cotation pour l’entretien des gazons de la Municipalité ;

QUE la Municipalité effectuera le paiement en deux (2) versements :

-   le 1er versement, le 1er juillet 2009 (1/2 du contrat) ;

-   le 2e versement, à la fin du contrat.

114-05-2009 A) TRAVAUX RÉALISÉS EN AVRIL

ATTENDU QUE la Municipalité a dû effectuer les travaux suivants en avril :

· Travaux  dû au éboulement sur le terrain de l’École la Falaise par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 250,58 $.

· Nivelage de la Rte Seigneuriale par  Les Excavations Roland Laquerre Inc. pour un montant total de 406,35 $.

· Déneigement des trottoirs et des cours du bureau et de la salle municipale par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant total de 8 087,49 $. 

· Balayage des rues par Entretien de Gazon Édouard Paquette.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B) NETTOYAGE DE FOSSÉS – CHEMIN DU QUAI ET RANG CASTOR EST

L’inspecteur, Édouard Paquette nous fait un résumé de la situation du fossé à l’arrière de la propriété de Monsieur Montambault.  

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur soit autorisé à procéder au nettoyage du fossé à l’arrière de la propriété de Monsieur Montambault.

QUE l’inspecteur municipal est également, autorisé à effectuer le nettoyage du fossé dans le Rang Castor Est (limite propriété de M. Denis Richard à celle de M. Marcel Richard) sur une distance d’environ 3 arpents.

C)  TRAVAUX HALTE ROUTIÈRE – PEINTURER TABLES PIQUE-NIQUE

Il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

De faire peinturer les tables de pique-nique de la halte routière du secteur rural.

D) LIGNAGE DE RUES

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander le tarif applicable pour le lignage de rues (1 ligne de centre) pour les routes : Castor Ouest, du Milieu, du Portage et du Moulin, le Rang Castor ainsi que la rue St-Jean Baptiste.
E)  RÉSUMÉ DU DOSSIER DE L’ÉCOLE LA fALAISE

Édouard Paquette nous fait un résumé des rencontres avec le Ministère des Transports et le Ministère de la Sécurité civile concernant l’éboulement près du terrain de l’École la Falaise.

115-05-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN AVRIL                     

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’avril 2009.

                                116-05-2009  COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX, LE 21 MAI   

La collecte des déchets solides volumineux aura lieu, jeudi le 21 mai.

La directrice générale fera parvenir une circulaire à chaque adresse civique.
COLLECTE DE PNEUS

Le ramassage s’effectuera à chaque adresse civique par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

APPAREILS CONTENANT DES GAZ DE REFROIDISSEMENT

Les appareils contenant des gaz de refroidissement tels que : réfrigérateur, congélateur, air climatisé, déshumidificateur, thermopompe, etc. seront ramassés par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

RÉCUPÉRATION DE PILES OU PETITES BATTERIES

Pour la récupération de piles ou petites batteries, la Municipalité offre un dépôt au bureau municipal.

RÉCUPÉRATION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE

Un organisme sera présent à la salle municipale de Lotbinière les 29 et 30 mai (heures à définir) pour récupérer le matériel informatique. L’ancien ordinateur de la Municipalité sera envoyé à cette récupération.

117-05-2009  ENTENTE DE TARIFICATION AVEC LE CENTRE FINANCIER DESJARDINS – FRAIS DE SERVICES

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

118-05-2009  ENTRETIEN DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER AU BUREAU MUNICIPAL

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué un aménagement paysager au bureau municipal (plantes vivaces) par Madame Josée Leclerc de Lotbinière en 2006 ;

ATTENDU QUE  l’entretien de l’aménagement paysager doit être effectué à chaque année ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville confie à Madame Josée Leclerc, le contrat d’entretien pour l’aménagement paysager au bureau municipal pour l’année 2009.

119-05-2009  AUTORISATION POUR LA RANDONNÉE À VÉLO – DÉFI SANTÉ LES 10 ET 11 JUILLET

ATTENDU QUE l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec est une fière partenaire organisatrice du Défi Santé qui aura lieu les 10 et 11 juillet prochain ;

ATTENDU QUE le Défi santé se veut une randonnée à vélo qui traversera le territoire de la Municipalité de Leclercville, le 11 juillet prochain ;

ATTENDU QUE l’Association demande l’autorisation de pouvoir circuler sur le territoire de notre municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

D’autoriser les cyclistes de ce Défi Santé à circuler sur notre territoire, le 11 juillet prochain.

120-05-2009 DEMANDE DE L’OTJ -  COMMANDITAIRE POUR LA DESCENTE DE CANARDS (24 MAI)

CONSIDÉRANT QUE l’OTJ de Leclercville demande à la Municipalité, un commanditaire pour défrayer le 3e prix du canard à l’arrivée, soit un montant de 100,00 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100 $ à l’OTJ de Leclercville pour commanditer le 3e canard au fil d’arrivée.

121-05-2009  DEMANDE DE COMMANDITAIRE POUR LA CAMPAGNE DE FINANCEMENT LEUCAN

ATTENDU QUE Madeleine Germain relève le défi « têtes rasées » 2009 de Leucan et demande un commanditaire afin de venir en aide aux enfants et à leurs familles à la suite d’un diagnostic de cancer ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 50,00 $ à Madeleine Germain afin de participer financièrement à cette campagne de Leucan. 

Madame Debbie Dion accompagnera celle-ci au défi « têtes rasées » 2009.                                                                                                                                               

122-05-2009  DEMANDE AU GOUVERNEMENT DU CANADA – RÉVISION DU RÉGIME D’ASSURANCE-EMPLOI

ATTENDU QUE le Canada traverse une grave crise (fermeture d’entreprises et ralentissement marqué de l’économie) et que des gens perdent leur emploi ;

ATTENDU QUE le gouvernement à une autre époque, au moment d’une crise, avait mis en place, un régime d’assurance chômage afin de répondre aux besoins des gens, des travailleurs et travailleuses et de soutenir l’activité économique ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande au gouvernement du Canada, de réviser le régime d’assurance emploi dans le but d’améliorer et d’élargir l’accessibilité au droit des prestations ;

QUE la directrice générale est autorisée à signer ladite déclaration proposée.

123-05-2009  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ CANADIENNE POUR LE CANCER – CONTRIBUTION FINANCIÈRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande d’une contribution financière dans le cadre du Relais pour la vie de la Société canadienne du cancer

Il est résolu à l’unanimité de ne pas contribuer à cette demande.

124-05-2009 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 1ER MAI 2009
Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’état des revenus et dépenses au 1er mai 2009 et de l’exercice précédent (au 1er mai 2008). Ces deux états comparatifs (2008 et 2009) sont déposés selon l’article 176,4 C.M.

125-05-2009 PEUPLE DE LOTBINIÈRE – OFFRE D’ESPACE PUBLICITAIRE DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre du Peuple de Lotbinière, dans le cadre de la Semaine de la Municipalité du 31 mai au 6 juin prochain, concernant l’insertion d’un espace publicitaire dans la section spéciale.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

De retenir un espace publicitaire de ¼ de page au prix de 300 $, plus les taxes.

126-05-2009  DEMANDE DE MME NADIA DE PASQUALE À LA CPTAQ

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de Madame Nadia De Pasquale s’adressant à la CPTAQ dans le but d’échanger une partie du lot 17-P d’une superficie de 1,61 ha (terre agricole) pour une partie équivalente du lot 5-1 (terre à bois), propriété de M. Pierre Chagnon ;

ATTENDU QUE la vocation de ces lots ne sera nullement modifiée, donc que l’homogénéité de la communauté ne sera pas affectée ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’affectera aucunement les possibilités d’utilisation des lots à des fins d’agriculture et qu’il n’y aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de Madame Nadia De Pasquale adressée à la CPTAQ.

127-05-2009  DEMANDE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE- SONDAGE INTERNET HAUTE VITESSE

La MRC de Lotbinière demande la collaboration de la Municipalité afin de faire parvenir à chaque adresse civique, une circulaire afin d’évaluer la diffusion d’internet haute vitesse.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice régionale soit autorisée à faire parvenir à chaque adresse civique, la circulaire préparée par la MRC.

128-05-2009  RENOUVELLEMENT DE NOTRE ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE INC.

Il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle son adhésion à la Société des Amis du Moulin du Portage Inc., pour un montant de 20,00 $ pour 2009-2010.

129-05-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er MAI 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                                

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 52 585,27 $  ainsi que des comptes à payer de 222 720,78 $ pour un grand total de 275 306,05 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

130-05-2009  DIVERS :

- JOURNÉE DE L’ARBRE

Tel que prévu, la journée de l’arbre aura lieu, samedi, le 16 mai. Les arbres seront disponibles au Chalet des Loisirs entre 8h30 et 11h30.

- FAUNE QUÉBEC

Monsieur Jean Beaudet nous mentionne que des filets de pêche sont installés entre les 2 quais. Faune Québec a accordé un permis de pêche commerciale. 

Monsieur Beaudet prend en charge ce dossier afin d’éviter que ce phénomène se reproduise l’an prochain.

131-05-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Monsieur Montambault demande des informations concernant  notre eau potable.

Il nous suggère également, la création d’une réserve faunique.

132-05-2009 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit ajournée au mardi, le 26 mai 2009 à 20h00 afin de prendre en considération le dossier de la mise aux normes en eau potable.

_________________________   ________________________________

Marcel Richard, maire                 Francine B. Demers, directrice générale
